
RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

#DIV/0! C ###

C / NC Note / 20

Date :

N° 

Dossier :

Indice :

0

Entretiens et/ou 

engagements écrits

Contrôle documentaire

Contrôle visuel

L'auditeur évalue le respect de ce critère sur la base d'entretiens avec le professionnel et les équipes complétés d'engagements formels (écrits) du boulanger.

L'auditeur vérifie l'existence de documents démontrant le respect du critère.

L'auditeur évalue de visu que la situation correspond bien à la réalité annoncée.CV

SIRET ou RCS :

Noms des établissements 

secondaires potentiellement 

concernés avec informations 

sur la fabrication :

(4 maximum - adresses en 

dernière page)

Bureau Veritas

Observations de l'auditeur :

EE

Auditeur (Prénom NOM) :

CD

Grille modifiable MAJ 14_06_2023 

VIERGE

Organisme d'audit :

Nom du représentant 

légal :

Résultat de l'évaluation 

:

Interlocuteur audité :
(si différent)

Code Postal - Ville :

Téléphone :

Adresse :

Nom de l'établissement 

:

e-mail :
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale

1.

EE+CV 1.1

Par vente itinérante, on entend vente dans un ou des véhicule(s) utilisé(s) pour desservir des clients 

éloignés (attention, il ne s'agit pas de desservir des points de vente éloignés) de la boulangerie, 

notamment en zone rurale.

Contrairement à la viennoiserie, pas de tolérance en cas de multiplicité de points de vente.

X 0

EE+CV 1.2

Il convient d’assimiler aux pains les pains de mie dont l’utilisation se substitue à celle des pains « 

classiques ».

Les baguettes viennoises ou pain viennois, les pains au lait, les pains briochés et les pains au chocolat, 

dont la consommation est analogue à celle des produits de pâtisserie ne sont pas concernés par 

l’interdiction de la congélation et l’obligation de la fabrication sur place.

Source : Art. 7 - Note DGCCRF N°2000-52 du 5 avril 2000; Courrier DGCCRF à la CNBP du 13 octobre 

2022.

X 0

EE+CV

(CD)
1.3

Seuls les pains courants (tous les pains blancs fabriqués à partir de farine de blé, quelque soient le poids 

et la forme) et de tradition sont concernés. Par ingrédients de base, on entend farine, eau, sel, levure, 

levain à l'exclusion de tout pré mélange. 

Les pains dits "spéciaux" : pains aux céréales, pain de seigle... ne sont pas concernés par cette exigence.

X 0

Critères d'évaluation :

Le pain*

Pour être autorisé à s'appeler 

"Boulangerie", il est interdit de 

congeler des pains avant ou 

après cuisson.

L'établissement respecte t'il 

cette  exigence ?

Les pains courants et de 

tradition française sont-ils 

fabriqués à partir des 

ingrédients de base ?

Tous les pains sont ils pétris, 

façonnés et cuits sur place ?
(tolérance pour la vente 

itinérante)

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

2.

EE+CV 2.1

Les 3 critères de fabrication, cuisson et vente sur place sont cumulatifs. 

Ce critère est non conforme "N" si au moins une seule des viennoiseries citées ne répond pas 

à l'exigence, y compris si les autres la respectent.

Tolérance : les 5 (maximum) points de vente doivent se situer dans la même agglomération ou dans des 

agglomérations proches de quelques kilomètres du site de production (dans un rayon de l'ordre de 15 à 

20km maximum).

X 0

EE+CV

(CD)
2.2

Ingrédients de base : farine, beurre, lait, sucre, œufs. Ces ingrédients de base sont mono-ingrédient, ce 

qui exclut les pré-mélanges. Le lait peut se présenter sous forme liquide ou en poudre, les œufs en 

format coquille ou en coule d'œuf.

Ce critère est non conforme "N" si au moins une des viennoiseries citées n'est pas produite 

avec les ingrédients de base.

En cas d'absence d'au moins 1 des ingrédients de base dans l'établissement, la cotation est "N". Un 

échange avec le professionnel peut permettre d'expliquer une rupture ponctuelle de produit n'entrainant 

pas de non-conformité sur ce critère.

X 0

EE+CV 2.3 
Aucune viennoiserie ne doit être vendue après avoir été congelée après cuisson.

Nota : cette exigence ne s'applique pas aux viennoiseries qui font l'objet d'une transformation notable 

après cuisson et congélation (ex. croissant au fromage / jambon, croissant aux amandes...).
X 0

EE+CV 2.4

4 = Si toutes les viennoiseries concernées respectent ces limites. 

3= Plus de la moitié des viennoiseries respectent  ces limites.

2 = Moins de la moitié des viennoiseries respectent  ces limites.

1= Si aucune viennoiserie ne respecte ces limites.

Ne pas tenir compte de la vente de produits de la veille étiquetés en tant que tel.

4 0

La viennoiserie 
(quelle qu'en soit la taille c.a.d. y compris mi-

viennoiseries)* 

Viennoiseries concernées : Croissant, Pain au chocolat / chocolatine, Pain aux raisins, Brioche, Pain au lait, 

Baguette viennoise, Pain viennois.
Nota : si un ou plusieurs de ces produit(s) n'est pas vendu dans l'établissement, le critère n'est pas pris en compte. Il n'y a pas d'obligation 

de vendre tous les produits cités.

Toutes les viennoiseries citées dans la charte sont-elles :

Fabriquées, cuites et vendues 

sur place ? (tolérance de vente 

dans 5 points de vente)

Fabriquées à partir des 

ingrédients de base ?

Jamais congelées après 

cuisson ?

Conservées en froid positif 

après cuisson au maximum :

- 1 jour (pâte feuilletée) ?

- 2 jours (pâte levée) ?

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

3.

EE+CV 3.1 

Les 3 critères de fabrication, cuisson et vente sur place sont cumulatifs. 

Ce critère est non conforme "N" si au moins une seule des pâisseries citées ne répond pas à 

l'exigence,  y compris si les autres la respectent.

Tolérance : les 5 (maximum) points de vente doivent se situer dans la même agglomération ou dans des 

agglomérations proches de quelques kilomètres du site de production (dans un rayon de l'ordre de 15 à 

20km maximum).

X 0

EE+CV

(CD)
3.2

Ingrédients de base : farine, beurre, lait, sucre, œufs.

Ces ingrédients de base sont mono-ingrédient, ce qui exclut les pré-mélanges.  

Le lait peut se présenter sous forme liquide ou en poudre, les œufs en format coquille ou en coule d'œuf.

Ce critère est non conforme "N" si au moins une des pâtisseries citées n'est pas produite 

avec les ingrédients de base.

En cas d'absence d'au moins 1 des ingrédients de base dans l'établissement, la cotation est "N".

Un échange avec le professionnel peut permettre d'expliquer une rupture ponctuelle de produit 

n'entrainant pas de non-conformité sur ce critère.

X 0
Fabriquées à partir des 

ingrédients de base ?

La pâtisserie boulangère 
(quelle qu'en soit la taille cad y compris les 

petits fours par ex.)

Pâtisseries concernées : galette des rois, éclair, religieuse, mille feuilles, Paris Brest, opéra, tarte aux fruits 

frais, flan, chausson aux pommes.
Nota : si un ou plusieurs de ces produit(s) n'est pas vendu dans l'établissement, le critère n'est pas pris en compte.Il n'y a pas d'obligation de 

vendre tous les produits cités.

Toutes les pâtisseries citées dans la charte sont-elles : 

Fabriquées, cuites et vendues 

sur place? (tolérance de vente 

dans 5 points de vente)

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

4. 

EE+CV 4.1

Les 3 critères de fabrication, cuisson et vente sur place sont cumulatifs. 

Ce critère est non conforme "N" si au moins un seul des produits cités ne répond pas à 

l'exigence, y compris si les autres la respectent.

Les 5 points de vente peuvent se situer dans la même agglomération ou dans des agglomérations 

proches de quelques kilomètres du site de production. Estimation dans un rayon de l'ordre de 15 à 20km.

Il doit être répondu à la question pour chaque type de produit de restauration ci-dessus.

X 0

EE+CV

(CD)
4.2

NOTA : L'évaluation sur ce critère ne concerne que les sandwichs. 

4 = tous les sandwichs sont réalisés avec du pain de l'établissement;

3 = plus de la moitié des sandwichs ou types de sandwichs sont fabriqués avec du pain de 

l'établissement;

2 = moins de la moitié des sandwichs ou types de sandwichs sont fabriqués avec du pain de 

l'établissement;

1 = les sandwichs ne sont pas fabriqués avec du pain de l'établissement.

3 0

Fabriqués, cuits et vendus sur 

place ?
(tolérance de vente dans 5 

points de vente)

Tous les produits de restauration boulangère cités sont-ils :

Fabriquées à partir des 

ingrédients de base ?

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :

La restauration boulangère 
(quelle qu'en soit la taille cad y compris 

petits fours salés par ex.)

Produits concernés : quiches, pizzas, sandwichs à partir de pain français.
Nota : si un ou plusieurs de ces produit(s) n'est pas vendu dans l'établissement, le critère n'est pas pris en compte.Il n'y a pas d'obligation de 

vendre tous les produits cités.
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

5.

EE+CV 

+CD
5.1

L'évaluation de ce critère s'effectue par déclaration* du boulanger complété par 

l'observation des recettes et un échange avec les équipes de production le cas échéant.

4 = (tous) les pains respectent cette exigences. 

3= certains pains ne respectent pas cette exigence et sont produits avec une dose de sel comprise entre 

18 et 20g/kg de farine.

2 = certains pains ne respectent pas cette exigence et sont produits avec une dose de sel supérieure à 

20g/kg de farine.

1= aucun pain ne respecte l'exigence de moins de 18g/Kg de farine.

*Un prélèvement pourra être réalisé avec envoi à un laboratoire de contrôle (prélèvement aléatoire). En 

cas de fausse déclaration, l'établissement sera déclaré non-conforme avec un retrait immédiat de la 

charte et une interdiction d'obtention avant un délai de 2 années.

4 0

EE+CV 5.2

Les pétrins à spirale sont plus rapides que les pétrins à fourche ce qui explique la différence de durée. 

4 = respect des temps maximum indiqués;

3 = temps indiqués + 2 mn supplémentaires (pétrin à fourche) ou + 1 mn supplémentaire (pétrin à 

spirale);

2 = temps indiqués + 4 mn sup. (pétrin à fourche) ou 2 mn sup. (pétrin à spirale);

1 = temps indiqués + 4 mn sup (pétrin à fourche) ou 3 mn sup. (pétrin à spirale) ou temps supérieurs à 

ces valeurs.

L'auditeur fera toutefois preuve d'une certaine tolérance car les vitesses de rotation peuvent varier d'un 

matériel à l'autre. Un échange avec le boulanger doit permettre à l'auditeur d'affiner la note.

2 0

EE+CV 5.3

Ce critère concerne le pain courant et le pain de tradition française.  La durée indiquée concerne 

la durée totale des temps de fermentation : de la fin du pétrissage jusqu'à la cuisson. 

4 = respect du temps minimum indiqué;

3 = 30 mn en dessous du temps indiqué;

2 = 60 mn en dessous du temps indiqué;

1 = 90 mn (ou plus) en dessous du temps indiqué;

Un échange avec le boulanger doit permettre à l'auditeur d'affiner la note.

2 0

Engagements nutritionnels et 

sanitaires*

Des temps de fermentation 

(pointage+apprêt) supérieurs 

à 5h.

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :
Nota : mentionner les données (déclarées 

par le boulanger et/ou vérifiées) : dose de 

sel, vitesse de pétrissage, temps de 

fermentation.

Les conditions des points 5.1, 5.2 et 5.3 sont-elles respectées pour le pain ?

Une dose de sel égale ou 

inférieure à 18g/kg de farine.

Un temps de pétrissage en 

2ème Vitesse inférieur à 14mn 

pour un pétrin à fourche et 

inférieur à 6mn pour un pétrin 

à spirale.
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

CV 5.4

4 = tous les appareils concernés* disposent d'un thermomètre ;

3 = Plus de la moitié des appareils concernés disposent d'un thermomètre;

2 = moins de la moitié des appareils concernés disposent d'un thermomètre.

1 = aucun appareil concerné ne dispose de thermomètre;

* exception pour les enceintes de pousse contrôlée qui ne sont pas concernées (absence d'incidence 

sanitaire).

2 0

EE+CD 5.5

L'établissement doit posséder un registre (papier ou numérique).

4 = Registre à jour à la date de la visite;

3 = Registre régulièrement renseigné (il peut manquer quelques jours);

2 = Registre peu renseigné (date lointaine par exemple);

1 = Absence de registre ou registre vide;

2 0

CV+CD 5.6

Pour les produits emballés, l'information est faite au moyen d’un étiquetage sur l'emballage comportant la 

liste des allergènes présents dans le produit. Pour les produits non emballés ou emballés devant le client, 

l'information est transmise au moyen d’un étiquetage individuel,

ou en tenant l’information à la disposition du consommateur de façon écrite, facilement accessible et sans 

qu’il ait besoin d’en faire la demande (par ex un classeur ou une tablette informatique avec la liste des 

produits présents dans le magasin contenant des allergènes à déclaration obligatoire).

4 = Totalement conforme, quelle que soit la forme;

3 = Liste existante mais accessible uniquement sur demande du client;

2 = Document incomplet;

1 = Absence d'information.

4 0

CV 5.7

Dans le cas de la vente de produits congelés puis décongelés après préparation/cuisson (et 

sans modification substantielle)  :

4 = bonne information du consommateur = 1 étiquette sur chaque produit qui peut être un pictogramme 

normalisé (igloo  par ex);

2 = il existe une information du consommateur (ex. panneau dans le magasin...);

1 = absence d'information du consommateur;

Dans le cas de non mise en vente de ce type de produit, ce critère est "Sans Objet" (SO).

4 0

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :

Les températures des 

enceintes réfrigérées sont-elles 

régulièrement enregistrées ?

Les informations sur les 14 

allergènes à déclaration 

obligatoire sont-elles à 

disposition des clients ?

En cas de congélation après 

préparation / cuisson des 

produits relevant des chapitres 

3 (pâtisserie boulangère) et 4 

(restauration boulangère, le 

consommateur en est-il 

informé ?

Les matériels produisant du 

froid sont-ils munis d'un 

thermomètre ?
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

6.

CV 6.1 

L’affichage concernant les pains est-il conforme à la réglementation : 

- indication du nom du pain, du prix, du poids de la pièce et du prix au kg ,

-  panneau avec le prix de tous les pains visibles de l’extérieur et à l’intérieur (minimum 15cm x 5cm),

4 = respect de cette exigence;

3 = absence du panneau ou  étiquettes d'autres produits manquantes; 

2 = absence du panneau et  étiquettes d'autres produits manquantes;

1 = absence de nombreuses indications (pains et autres produits);

Documentation adaptée en gros caractères ou imagée, et bien contrastée.

3 0

EE 6.2 SO
Une bonne adaptation des jours et horaires d'ouverture reste une exigence de la charte mais ce point ne 

donne pas lieu à cotation compte-tenu de la variabilité géographique.
X SO

CV+CD 6.3

L'avis prend en compte les dérogations possibles et la présence dans l'entreprise du registre 

d'accessibilité.

4 = Registre d'accessibilité et/ou attestation d'accessibilité signée du professionnel et envoyé à 

l'Administration.

3 = Etablissement conforme (mais absence de registre).

1 = Etablissement non conforme et absence de prise en compte du sujet.

3 0

L'affichage des prix est-il clair 

et aisément accessible ?

Les horaires d'ouverture sont-

ils adaptés à la zone de 

chalandise ?

Le magasin est-il accessible 

aux personnes à mobilité 

réduite ?

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :

 
Engagements pour l'accueil et 

l'accessibilité
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

7. 

EE+CV

+CD
7.1 

Cette exigence ne concerne que les matières premières raisonnablement accessibles dans un rayon limité 

(le chocolat par ex ne peut pas être pris en compte) 

La note sera pondérée en fonction des efforts faits pour trouver des produits de proximité pour par 

exemple la farine, les œufs, les produits laitiers, les fruits...

4 : l'engagement sur ce thème est manifeste et tangible (aisément vérifiable par des produits / des 

éléments de communication...);

3 : des efforts sont entrepris et vérifiables mais ne couvrent pas nécessairement la totalité de l'activité de 

l'entreprise;

2 : engagement et/ou actions existantes;

1 : absence d'action relevée.

1 0

EE+CV

+CD
7.2 

La note sera pondérée en fonction des efforts tangibles faits pour respecter la saisonnalité. Une offre de 

tartes aux fraises en hiver peut réduire la note mais le professionnel peut justifier des actions mises en 

œuvre pour satisfaire sa clientèle en respectant cet engagement (ex. achat de produits durant la saison et 

conservation dans de bonnes conditions pour une utilisation hors saison...).

4 : l'engagement sur ce thème est manifeste et tangible (aisément vérifiable par des produits / des 

éléments de communication...);

3 : des efforts sont entrepris et vérifiables mais ne couvrent pas nécessairement la totalité de l'activité de 

l'entreprise;

2 : engagement et/ou actions existantes;

1 : absence d'action relevée.

2 0

Le professionnel sélectionne-t-il ses matières premières en fonction (point 7.1 et 7.2) :

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :

De la proximité des lieux de 

production ?

Des saisons ?

 Engagements responsabilité 

sociale et environnementale
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

EE 7.3 

Cotation prenant en considération la taille de l'entreprise.

4 : L'entreprise emploie au moins 1/3 de son effectif total en apprentissage;

3 : L'entreprise emploie 1 ou plusieurs apprenti(s) mais moins de 1/3 des effectifs;

1 : L'entreprise n'emploie pas d'apprenti.

1 0

EE+CD 7.4 

Il s'agit de toutes les sortes de dons : à titre d'ex. des dons à des associations  à caractère caritatif, 

sportif, social, culturel,...

4 : l'engagement sur ce thème est manifeste et tangible (aisément vérifiable par des produits / des 

éléments de communication...);

3 : des efforts sont entrepris et vérifiables mais ne couvrent pas nécessairement la totalité de l'activité de 

l'entreprise;

2 : engagement et/ou actions existantes;

1 : absence d'action relevée.

2 0

EE+CV 7.5 

Ce point concerne les emballages des matières premières mais aussi des produits vendus  et 

les engagements en matière de gestion des déchets.

4 : l'engagement sur ce thème est manifeste et tangible (aisément vérifiable par des produits / des 

éléments de communication...);

3 : des efforts sont entrepris et vérifiables mais ne couvrent pas nécessairement la totalité de l'activité de 

l'entrep rise (réduction des emballages à l'achat et/ou à la vente, limitation des déchets...) ;

2 : engagement et/ou actions existantes (ex. 2 containers / poubelles dédiés, recyclage alimentation 

animale...);

1 : absence d'action relevée - absence de tri sélectif (pas de poubelle dédiée).

2 0

Il y a t-il au moins un(e) 

apprenti(e) en cours de 

formation dans l'entreprise ?

Le professionnel fait-il don de 

ses invendus ?

Observations de l'auditeur sur 

ce chapitre :

Le professionnel pratique-t-il le 

tri sélectif des déchets et / ou 

la limitation des emballages ?
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RAPPORT D'EVALUATION DU RESPECT DE LA CHARTE "BOULANGER DE FRANCE"

Type 

d'examen
N° Cotation

Informations complémentaires :
* Ce symbole signifie qu'une source documentaire est à disposition du boulanger et de l'auditeur dans le document 

intitulé "Recommandations et sources documentaires".

Pond.
Cotation 

finale
Critères d'évaluation :

Observations éventuelles :

0

Type de production :

0

Etablissements secondaires potentiellement concernés :

0
Type de production :

Etablissement secondaire 2 : 0

Adresse :

Etablissement secondaire 4 : 0

Adresse : Type de production :

Observations éventuelles :

0

Etablissement secondaire 3 : 0

Adresse : Type de production :

Observations éventuelles :

0

Etablissement secondaire 1 :

Adresse :

Observations éventuelles :
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